
 
 

   

« IMPACT – Accélérateur d’Innovation en santé mentale »  
lance son deuxième appel à projets pour faire émerger  

des solutions digitales en santé mentale 
 
Paris, le 8 mars 2023. Fort du succès de la première édition, les membres de l’initiative 
IMPACT annoncent le lancement de la deuxième édition du programme pour promouvoir 
l’innovation en santé mentale. Pour cette nouvelle saison, nous retrouverons parmi les 
partenaires : PariSanté Campus, la Fondation Université Paris Cité, l’Assistance publique – 
Hôpitaux de Paris, Otsuka, Eisai, France Biotech et France Assureurs. De nouveaux 
partenaires rejoignent le projet : le Groupe Vyv et MGEN, la Fondation FondaMental, le 
Groupe Hospitalier Universitaire Paris-Psychiatrie & Neurosciences et iPEPS. 
 

La crise majeure du secteur de la psychiatrie en France, amplifiée par la pandémie Covid-19, 
a permis de mettre la santé mentale au cœur du débat public et de mobiliser tous les acteurs 
autour de cette cause. En effet, la prise en charge des patients psychiatriques souffre d’un 
manque de ressources humaines et financières, de fréquentes ruptures de soins à la sortie de 
l’hôpital et d’une stigmatisation bien connue. Pour répondre à ces nombreux enjeux, 
différentes initiatives ont vu le jour comme les Assises de la Santé Mentale et de la Psychiatrie, 
le lancement de nouveaux Programmes et Équipements Prioritaires de Recherche (PEPR) 
financés dans le cadre du plan France 2030 par le gouvernement dont le projet-programme 
en psychiatrie de précision baptisé PROPSY ou encore la création du comité santé mentale 
au LEEM.  
 

Plus récemment, début mars, toujours dans le cadre de France 2030, le ministre de la santé 
et de la prévention, a annoncé un financement de 25 millions d’euros pour le « Grand Défi » 
numérique et santé mentale qui permettra de mobiliser et d’accompagner l’innovation et ainsi 
développer de nouvelles modalités de prise en charge comme les thérapies numériques et de 
nouveaux supports numériques pour promouvoir la santé mentale. Au-delà de la France, la 
Commission Européenne a mobilisé récemment des contributions pour une approche globale 
de la santé mentale.  
 

« Les programmes IMPACT 1 et 2 s’inscrivent totalement dans cette dynamique en faisant de 
l’essor des solutions numériques une opportunité d’adresser certains problèmes rencontrés 
par les patients et les soignants. Les membres d’IMPACT ont une ambition commune pour la 
santé mentale : promouvoir l’innovation avec des projets créateurs de valeur, dans le parcours 
de soins via des technologies qui répondent à des besoins de prévention, de répérage 
précoce, de diagnostic, de stratégie clinique, de coordination ville-hôpital ou de réduction de 
l’errance thérapeutique » explique Aurélie Lécuyer, Directrice médicale chez Otsuka 
Pharmaceutical France SAS, membre-fondateur d’IMPACT. 

 
IMPACT, une initiative publique/privée unique qui relance l’innovation en santé 
mentale 
 

La première édition d’IMPACT a remporté un vif succès avec la réception de plus d’une 
cinquantaine de dossiers de candidatures. Les 5 startups1 lauréates du programme ont 
bénéficié d’un accompagnement de 9 mois pour accélérer leur déploiement avec une forte 
implication des partenaires de l’initiative. Pour cette deuxième édition, au-delà de 
l’accompagnement classique (mentoring, coaching, connexion écosystème…), des modules 

 
1 https://france-biotech.fr/wp-content/uploads/2022/01/IMPACT_CP_Sante_Mentale_Resultats_VDEF_21012022.pdf 
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spécifiques seront mis en place, dédiés aux données de santé, à l’évaluation de l’impact des 
solutions, à la mise en perspective de la santé mentale sous plusieurs angles (parcours de 
soin, prise en charge, …) et, enfin, à l’accès à des terrains d’expérimentation. 
 
« Les lauréats de la première édition ont appris énormément sur les sujets clés comme le 
développement commercial, la stratégie produits et d’accès au marché, les terrains 
d’expérimentation, le financement. Fort de cette première expérience, nous sommes très 
heureux aujourd’hui d’annoncer la mise en ligne d’un nouvel appel à projets 2022/2023 en 
santé mentale autour de trois thématiques : la prévention, le suivi et la prise en charge, la 
continuité extrahospitalière de l’accompagnement avec un élargissement du périmètre à la 
pédopsychiatrie, la psychiatrie de l’adulte et la démence des personnes âgées » détaille 
Gérard Friedlander, Délégué général de la Fondation Université Paris Cité, membre 
fondateur d’IMPACT, Accélérateur d’innovation en santé mentale. 
 

Un programme en 3 étapes pour accélérer l’innovation en santé mentale 
 

1. Ouverture de l’appel à projets « IMPACT 2 - Accélérateur d’Innovation en Santé 
Mentale » du 8 mars au 17 avril 2023 autour de 3 défis :  
 

- La prévention : des solutions de prévention, de détection, de repérage 
précoce, de stratégie thérapeutiques, 

- Le suivi et la prise en charge pour les psychiatres et leurs patients : des 
recommandations, des traitements de référence, l’adéquation des soins en 
fonction de la sévérité et de la résistance, le suivi (observance, évolution…), la 
prédiction (réponse au traitement, observance, rechute…), 

- La continuité extra-hospitalière de l’accompagnement des patients : les 
solutions d’aval pour de meilleures trajectoires post et extrahospitalières post-
urgences, la prise en charge ambulatoire, le retour à domicile et les soins de 
suite. 

 

Cette année, le périmètre est élargi à la pédopsychiatrie, psychiatrie de l’adulte et à la 
démence des personnes âgées. 
 

Les modalités de l’appel à projets « IMPACT 2- Accélérateur d’Innovation en Santé Mentale » 
et le cadre du dépôt des dossiers sont disponibles en ligne sur le site : 
https://france-biotech.fr/impact-saison2/ 
 

2. Sélection des projets lauréats du 17 au 27 avril  2023 
 

Les startups présenteront leurs projets, en cascade, auprès de deux jurys, le Comité de Pré-
sélection et le Grand Jury, composés d’experts représentatifs de l’écosystème innovant en 
santé (digital, scientifique, patients, parcours de soin, data). 

3. Déploiement du programme à partir de 28 avril 2023 – Annonce des Lauréats 
 

Les startups lauréates bénéficieront d’un programme d’accompagnement de 9 mois pour 
accélérer leur déploiement avec une forte implication des partenaires de l’initiative. 
 

Les partenaires institutionnels et associatifs qui soutiennent « IMPACT 2 - Accélérateur 
d’innovation en Santé Mentale » sont : Unafam, le Ministère des Solidarités et de la 
Santé, Délégation Ministérielle à la Santé Mentale et à la Psychiatrie, le Health Date Hub, 
le leem, Numeum, Conseil de la E-santé, France Digitale, Angels Santé. 
 

Contact presse :  

France Biotech 
Florence Portejoie, FP2COM, fportejoie@fp2com.fr, Tél : 06 07 76 82 83 
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A propos de PariSanté Campus 

PariSanté Campus est un campus de recherche, de formation, d’innovation et d’entrepreneuriat dans 
le domaine du numérique pour la santé. L’objectif de PariSanté Campus, composé de 5 membres 
fondateurs : l’institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM), l'institut national de 
recherche en sciences et technologies du numérique (INRIA), l’Université́ Paris Sciences & Lettres 
(PSL), le Health Data Hub et l’agence du numérique en Santé (ANS), est de structurer une filière dédiée 
au numérique pour la santé de rayonnement mondial, ouverte aux partenariats franciliens, nationaux et 
internationaux. A travers un centre unique au monde rassemblant chercheurs, soignants, 
entrepreneurs, institutionnels et acteurs de la société, PariSanté Campus devient le cœur de la santé 
de demain. Plus d’informations sur : www.parisantecampus.fr/ 
 
A propos de La Fondation Université Paris Cité 

La Fondation Université Paris Cité a pour missions de faire mieux connaître Université Paris Cité, d’aider 
au développement de programmes et projets (recherche, formation, égalité des chances) qui font la 
différence et ont un impact transformateur pour la société civile, de mobiliser notre réseau et de mettre 
en relation tous les acteurs publics et privés du changement. Sa stratégie : comprendre, analyser et 
anticiper les crises sanitaires, environnementales, économiques, sociales ou culturelles. Son objectif : 
lever des fonds (convention de mécénat), élargir le réseau Université Paris Cité et créer du lien, 
impliquer et fidéliser des partenaires, agir en cohérence avec la stratégie de l’université. Trois axes sont 
privilégiés : développement durable, solidarité, innovation. Notre point de départ : la santé qui est le 
point névralgique et qui relie l'ensemble de ces thématiques. 

A propos de l’Assistance publique – Hôpitaux de Paris 

Premier centre hospitalier et universitaire (CHU) d’Europe, l’AP-HP et ses 38 hôpitaux sont organisés 
en six groupements hospitalo-universitaires (AP-HP. Centre - Université Paris Cité ; AP-HP. Sorbonne 
Université ; AP-HP. Nord - Université Paris Cité ; AP-HP. Université Paris Saclay ; AP-HP. Hôpitaux 
Universitaires Henri Mondor et AP-HP. Hôpitaux Universitaires Paris Seine-Saint-Denis) et s’articulent 
autour de cinq universités franciliennes. Étroitement liée aux grands organismes de recherche, l’AP-HP 
compte quatre instituts hospitalo-universitaires d’envergure mondiale (ICM, ICAN, IMAGINE, 
FOReSIGHT) et le plus grand entrepôt de données de santé (EDS) français. Acteur majeur de la 
recherche appliquée et de l’innovation en santé, l’AP-HP détient un portefeuille de 650 brevets actifs, 
ses cliniciens chercheurs signent chaque année plus de10000 publications scientifiques et plus de 4000 
projets de recherche sont aujourd’hui en cours de développement, tous promoteurs confondus. L’AP-
HP a obtenu en 2020 le label Institut Carnot, qui récompense la qualité de la recherche partenariale : 
le Carnot@AP-HP propose aux acteurs industriels des solutions en recherche appliquée et clinique 
dans le domaine de la santé. L’AP-HP a également créé en 2015 la Fondation de l’AP-HP qui agit en 
lien direct avec les soignants afin de soutenir l’organisation des soins, le personnel hospitalier et la 
recherche au sein de l’AP–HP. http://www.aphp.fr 
 

A propos du GHU Paris Psychiatrie & Neurosciences 

Le GHU Paris psychiatrie & neurosciences est un hôpital public né de la fusion de Sainte-Anne, Maison 
Blanche et Perray Vaucluse en 2019. 1er acteur national de la prise en charge des troubles psychiques 
et du système nerveux avec chaque année 60 000 patients accueillis en psychiatrie (soit un Parisien 
sur 40) et 6000 au sein du Pôle Neuro Sainte-Anne, le GHU Paris est leader dans le soin des 
dépressions, schizophrénies, bipolarités, addictions, troubles du comportement alimentaire et de 
l’attention chez les adultes comme les enfants ; AVC, anévrismes, tumeurs cérébrales, épilepsie côté 
Pôle Neuro Sainte-Anne. Hôpital universitaire de l’UFR médecine de l’Université de Paris, le GHU Paris 
anime un vaste écosystème de formation, d’enseignement et de recherche en abritant une unité 
INSERM, un laboratoire de science sociales et un laboratoire de design. Avec 170 lieux de soins répartis 
essentiellement dans Paris mais aussi le 91 et le 93, le GHU Paris compte 5 600 professionnels investis 
dans la prévention, le soin, et l’innovation. Au cœur de sa stratégie, le partenariat en santé avec les 
usagers, levier d’hospitalité, de déstigmatisation et d’empowerment...  
En savoir plus : www.ghu-paris.fr 
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A propos de la Fondation FondaMental  

La Fondation FondaMental est une fondation de coopération scientifique. Créée en 2007, elle est dédiée 
au soin, à la recherche et à l’innovation pour les maladies mentales. Elle allie soins et recherche de 
pointe pour promouvoir une prise en charge personnalisée et multidisciplinaire des patients. Avec ses 
53 centres experts sur toute la France, FondaMental œuvre pour la médecine de précision en 
psychiatrie au quotidien et développe des programmes de recherche et d’innovation pour améliorer les 
stratégies diagnostiques et thérapeutiques des maladies mentales. Reconnue d’utilité publique, elle 
reçoit des dons et des legs. 
www.fondation-fondamental.org 

A propos d’iPEPS – The Healthtech Hub, l'incubateur de start-up de l'Institut du Cerveau 

iPEPS -The Healthtech Hub, est l’incubateur d’entreprises de l’Institut du Cerveau. Il vise à accélérer la 
concrétisation d’idées en produits, en fournissant un cadre idéal pour l’émergence et la croissance de 
projets entrepreneuriaux en Neurosciences, qu’il s’agisse de medtech, biotech ou e-santé. Les start-
ups de l’iPEPS bénéficient d’un environnement unique, avec plus de 700 chercheurs et médecins 
présents à l’ICM, au cœur de l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière, le plus grand hôpital de neurologie en 
Europe (plus de 100 000 patients par an). Depuis 10 ans, l'incubateur a soutenu le développement de 
plus de 100 startups qui ont collectivement levé plus de 650 millions d'euros et mis sur le marché près 
de 15 produits. Depuis 2017, iPEPS est le partenaire santé de STATION F. 

En savoir plus : iPEPS Incubator by ICM (institutducerveau-icm.org) 

A propos de France Biotech 

France Biotech, fondée en 1997, est une association indépendante qui fédère les entrepreneurs de 
l’innovation dans la santé et leurs partenaires experts. Animateur de l’écosystème de l’innovation en 
santé et interlocuteur privilégié des pouvoirs publics en France et en Europe, France Biotech contribue 
à relever les défis du secteur HealthTech (le financement des entreprises, la fiscalité de l’innovation, les 
enjeux réglementaires et d’accès au marché, etc…) et à proposer des solutions concrètes, en termes 
de compétitivité et d’attractivité, par l’intermédiaire de ses commissions et ses groupes de travail. Ceci 
afin d’aider les start-ups et les PME de cette filière à devenir des entreprises internationales 
performantes et capables de concevoir et développer rapidement de nouvelles innovations et les rendre 
accessibles in fine aux patients France Biotech est hébergée au sein de PariSanté Campus. 
http://www.france-biotech.fr/ 

À propos de France Assureurs 

France Assureurs est le nom d’usage de la Fédération Française de l’Assurance qui rassemble 248 
entreprises d’assurance et de réassurance représentant 99 % du marché des entreprises régies par le 
Code des assurances. L’assurance est au cœur des enjeux de société : à ce titre, France Assureurs a 
vocation à prendre une part active au débat public. Elle est l’interlocutrice privilégiée des pouvoirs 
publics, des administrations et des médias sur les sujets liés à l’assurance, en France et à l’international, 
qu’il s’agisse des questions de prévention, de protection, d’investissement ou d’emploi. Les données 
statistiques qu’elle centralise et son expertise lui permettent d’accompagner ses membres dans les 
évolutions du secteur. France Assureurs s’appuie sur un réseau de correspondants dans l’ensemble 
des territoires français pour accompagner les élus locaux en cas d’événement de grande ampleur ou 
pour valoriser les métiers de l’assurance ou encore pour relayer les positions du secteur.  

« Mobiliser toutes les énergies de l’assurance pour faire avancer la société en confiance » est la raison 
d’être de France Assureurs.  

France Assureurs - Faire avancer la société en confiance est une marque de la Fédération Française 
de l’Assurance.   
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A propos de Eisai 

Fondé en 1941 Eisai est un laboratoire pharmaceutique de recherche d’envergure internationale 
investissant 23% de son Chiffre d’Affaires en R&D. Le groupe est constitué de 40 filiales regroupant 
10 500 collaborateurs dont 1 800 travaillent dans le domaine de la recherche. Eisai élabore et propose 
des solutions innovantes et de qualité pour répondre aux besoins de santé des patients, partout dans 
le monde.  
L’action d’Eisai est dictée par le besoin de répondre aux attentes des patients et de leurs 
familles. Ce principe est résumé à travers la philosophie « human health care » (hhc), principe cardinal 
de l’action d’Eisai, qui est partagé par chaque employé du groupe à travers le monde et décliné de 
manière transversale dans toutes les activités du groupe. 
Depuis 1996, Eisai propose de nombreux traitements innovants aux patients français, notamment dans 
les domaines de l’oncologie et de la neurologie. Eisai est engagé dans la lutte contre des maladies 
graves, aux côtés des patients, des professionnels de santé et des pouvoirs publics. 
Eisai France compte plus d’une centaine de collaborateurs. Le siège de l’entreprise est situé à 
Courbevoie, dans les Hauts-de-Seine (92). Eisai France est aujourd’hui la première filiale européenne 
du groupe et participe pleinement au développement et à la stratégie d’innovation du laboratoire.  
La France occupe également une place privilégiée dans la stratégie de recherche et de développement 
du laboratoire. Près de 20% des études cliniques menées par Eisai dans le monde sont conduites en 
France. Pour en savoir plus : Laboratoire pharmaceutique de recherche et d'innovation japonais - Eisai 
 
A Propos de Otsuka  

Otsuka est une entreprise mondiale de soins de santé dont la philosophie d'entreprise est la suivante : 
"Otsuka - des gens qui créent de nouveaux produits pour une meilleure santé dans le monde". Otsuka 
fait de la recherche, développe, fabrique et commercialise des produits innovants, en se concentrant 
sur les produits pharmaceutiques pour répondre aux besoins médicaux non satisfaits et les produits 
nutraceutiques pour le maintien de la santé au quotidien. En matière de produits pharmaceutiques, 
Otsuka est un leader dans le domaine difficile de la santé mentale et possède également des 
programmes de recherche sur plusieurs maladies insuffisamment prises en charge, dont la tuberculose, 
un problème de santé publique mondial important. 
 
En Europe, Otsuka emploie environ 500 personnes et se concentre sur les troubles psychiatriques et 
neurologiques, les maladies infectieuses, la néphrologie, l'oncologie et les solutions numériques. 
Otsuka Pharmaceutical Europe Ltd. Fait partie d'Otsuka Pharmaceutical Company, Ltd,  
filiale d'Otsuka Holdings Co., Ltd. dont le siège est à Tokyo, au Japon. 

 
Le groupe de sociétés Otsuka emploie 47 000 personnes dans le monde entier, avec des ventes 
consolidées d'environ 11,7 milliards d'euros et des dépenses de 1,8 milliard d'euros en recherche et 
développement en 2021. Pour de plus amples informations sur Otsuka, veuillez consulter le site 
www.otsuka-europe.com. 
 
Otsuka Pharmaceutical France SAS est la filiale pharmaceutique du Groupe Otsuka, sur le territoire 
Français depuis 2004.  
 

A propos de Groupe VYV, Entrepreneur du mieux-vivre 
 
Le Groupe VYV est le 1er acteur mutualiste de santé et de protection sociale en France. Autour de ses 
trois métiers (Assurance, Soins et accompagnement, Logement), le Groupe VYV développe des offres 
complètes et personnalisées pour accompagner et protéger tous les individus tout au long de la vie. 
Le Groupe VYV œuvre au quotidien pour être utile à tous et à chacun : plus de 10 millions de personnes 
protégées, 73 000 entreprises clientes en santé et en prévoyance, plus de 19 000 collectivités 
territoriales et 14 ministères et établissements publics à caractère administratif. Acteur engagé, avec 
près de 45 000 collaborateurs et 10 000 élus, dont près de 2 600 délégués, le Groupe VYV innove et 
anticipe pour construire une société plus équitable et socialement responsable. Le Groupe VYV porte 
l’ambition d’être le groupe de référence de la santé et de la protection sociale, en incarnant un projet de 
performance solidaire pour demain. 
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En 2021, le chiffre d’affaires sur le périmètre combiné du groupe est de 9,9 milliards d’euros (hors CA 
du pilier logement). L’activité assurance représente 7,7 milliards d’euros dont 5,7 milliards d’euros de 
cotisations santé et 1,5 milliard d’euros de cotisations prévoyance. VYV3, l’offre de soins et 
d’accompagnement, est organisée autour des pôles soins, produits et services et accompagnement, et 
de ses 1 700 établissements et services dans 81 départements. En 2021, le volume d’activité consolidé 
généré de VYV3 s’élevait à 2,2 milliards d’euros. WWW.groupe-Vyv.fr 
  
A propos de MGEN 

Fondée en 1946, MGEN est aujourd’hui la première mutuelle des agents du service public. Son 
positionnement unique en France lui permet de gérer l’assurance maladie et la complémentaire santé 
et prévoyance de plus de 4,2 millions de personnes, bénéficiaires d’un contrat individuel ou collectif. 
Au-delà d’être un guichet unique pour le remboursement des soins, MGEN accompagne globalement 
ses adhérents : de la prévention des risques pour leur santé physique et mentale, à leur prise en charge 
en établissement de santé.  Elle met en effet à la disposition de tous 1 700 structures de soin et 
d’accompagnement mutualistes qu’elle cogère et cofinance partout en France, dont 62 appartiennent à 
MGEN. Avec ses 10 000 collaborateurs et 3 500 militants, présents dans tous les départements français, 
le collectif mutualiste MGEN agit au plus près des adhérents, à chaque moment de leur vie, avec des 
offres personnalisées et des services innovants. Expert des enjeux spécifiques de santé et de qualité 
de vie et des conditions de travail (QVCT) des agents, MGEN accompagne également les employeurs 
pour le bien-être des personnels et contribue ainsi à la performance globale et à l’attractivité du service 
public. Par son histoire et son modèle non lucratif, MGEN est un acteur de l’économie sociale et solidaire 
(ESS) reconnu pour son engagement dans les grands enjeux sociétaux, de l’accès à l’IVG hier à celui 
d’une fin de vie libre et choisie aujourd’hui. Depuis 2017, MGEN est aussi membre fondateur du Groupe 
VYV, premier acteur mutualiste de santé et de protection sociale en France. www.mgen.fr  
 
A propos des partenaires institutionnels et associatifs 

Le ministère des Solidarités et de la Santé : https://solidarites-sante.gouv.fr/ 

Unafam :  https://www.unafam.org/ 

Direction Générale des Entreprises : https://www.entreprises.gouv.fr/fr  
Le Health Data Hub : https://www.health-data-hub.fr/ 
Le leem : https://www.leem.org/ 
Numeum : https://numeum.fr/ 
Conseil de la E-santé : https://www.linkedin.com/company/conseil-de-la-e-santé 

France Digitale : https://francedigitale.org/ 
Angels Santé : https://www.angelssante.fr/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


